
GROUPE RYZEX
DÉCLARATION DE CONFORMITÉ DEEE

Ryzex a été fondé en 1989 essentiellement pour prouver que croissance
et rentabilité élevées pouvaient rimer avec responsabilité écologique.

Leader mondial du secteur des équipements de collecte de données
sans fil et automatisée, le Groupe Ryzex estime que sa position l’oblige
à s’ériger en exemple. À cet effet, nous sommes enthousiasmés à l’idée
de respecter, voire de dépasser, les objectifs de la Directive relative
aux Déchets des équipements électriques et électroniques (DEEE). 
De ce fait :

Outre le fait d’assumer ses responsabilités pour les produits qu’il
commercialise, le Groupe Ryzex souhaite également prendre en charge
le recyclage des produits similaires vendus par d’autres organismes,
et les recycler à un coût minime, voire nul, pour vous. Pour en savoir
plus sur ce service, veuillez fournir par e-mail le détail des articles
que vous souhaitez recycler à recycle@ryzex.com.

« Ryzex s’engage à reprendre (gratuitement)
tous les articles qu’il vend et à les recycler
afin de respecter, voire dépasser, les objectifs
de la Directive européenne DEEE (Déchets
des équipements électriques et électroniques)
ou des législations équivalentes dans tous
les pays où se déploient ses activités. »


